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 n° 269 769 du 15 mars 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître R. JESPERS 

Broederminstraat 38 

2018 ANTWERPEN 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la 

Simplification administrative et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la 

Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 18 janvier 2018, par X, qui déclare être de nationalité turque, tendant à la 

suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une demande d'autorisation de séjour et de 

l’ordre de quitter le territoire qui en est l’accessoire, pris le 22 septembre 2017. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (dite ci-après : la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 22 janvier 2018 avec la référence X 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 30 juillet 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 3 août 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 10 janvier 2022 convoquant les parties à l’audience du 25 janvier 2022. 

 

Entendue, en son rapport, E. MAERTENS, présidente de chambre. 

 

Entendus, en leurs observations, Me A. GOOS loco Me R. JESPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me M. ELJASZUK loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Par le premier acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de séjour, 

introduite par la partie requérante sur la base de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 

1980), irrecevable, estimant que « Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance 

exceptionnelle ». Le second acte querellé consiste en un ordre de quitter le territoire. 
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2. Dans la requête introductive d'instance, la partie requérante prend un moyen unique de la violation 

«des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, 

du « devoir de prudence, de soin », du « principe de bonne administration dans le sens où l'autorité 

administrative doit statuer en prenant en considération tous les éléments pertinents qui sont portés à sa 

connaissance au moment où elle statue », du « principe de prudence selon lequel l'administration se 

doit de procéder à un examen concret, complet, attentif, loyal et sérieux des circonstances de la cause 

», ainsi que de « la motivation insuffisante et inadéquate » et de « l'absence de motifs pertinents et la 

violation du principe du raisonnable et du principe de la proportionnalité. La violation de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers, 

notamment ses articles 9, bis et 62 ; La violation de l'article 3 CEDH ». 

 

3.1.1. Sur le moyen unique, le Conseil rappelle qu'aux termes de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d'autorisation de séjour doit être introduite auprès d'un poste diplomatique ou 

consulaire belge dans le pays d'origine ou dans le pays où l'étranger est autorisé au séjour, sauf si des 

circonstances exceptionnelles font obstacle à cette procédure.  

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque cas d'espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant entendu que l'examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la 

fois une circonstance exceptionnelle permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l'octroi de l'autorisation de séjour. 

 

Le Conseil souligne que si le Ministre ou son délégué, dans l'examen des circonstances 

exceptionnelles, dispose d'un très large pouvoir d'appréciation auquel le Conseil ne peut se substituer, il 

n'en est pas moins tenu de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments 

propres au cas qui lui est soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l'autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se 

fonde celle-ci, sans que l'autorité ne soit toutefois tenue d'expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par 

conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son 

auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le 

cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d'un recours et, à la juridiction compétente, 

d'exercer son contrôle à ce sujet. 

 

3.1.2.1. En l'espèce, il ressort de la motivation du premier acte attaqué que la partie défenderesse a pris 

en considération les éléments invoqués par la partie requérante, dans sa demande d'autorisation de 

séjour, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a considéré, dans l'exercice de son pouvoir 

discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire à justifier l'existence de circonstances exceptionnelles 

dans son chef. Il en est notamment ainsi de la longueur du séjour et de son intégration, du fait d'avoir 

des obligations contractuelles, de la situation au pays d'origine, de son comportement exemplaire et de 

la naissance de son enfant. Cette motivation n'est pas utilement contestée par la partie requérante. 

  

3.1.2.2. Ainsi, s'agissant de la situation en Turquie et des craintes de violation de l'article 3 de la CEDH 

en cas de retour au pays d'origine, l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 établit un régime 

d'exception au régime général de l'introduction de la demande par la voie diplomatique. C'est dès lors à 

l'étranger qui revendique l'existence de circonstances exceptionnelles à en rapporter lui-même la preuve 

puisqu'il sollicite une dérogation, ce qui implique que la demande d'autorisation de séjour doit être 

suffisamment précise et étayée, voire actualisée si nécessaire. Dès lors, la partie défenderesse a pu 

valablement relever, s'agissant de la situation en Turquie, que la simple référence à une situation 

générale n'était pas suffisante pour démontrer une impossibilité ou une difficulté de retour du requérant 

dans son pays d'origine, faute d'avoir pu relier directement ou indirectement cette situation à la sienne, 

et ne constituait donc pas une circonstance exceptionnelle. Quant aux craintes pour sa famille élargie, le 

Conseil constate que la partie défenderesse en a bien tenu compte mais que le requérant n'apportait 

aucun document pour étayer ses assertions. A cet égard, le Conseil rappelle que l'article 3 de la CEDH 

ne saurait être violé dès lors que la partie requérante n'apporte aucune preuve personnelle que le 

requérant pourrait "réellement" et "au-delà de tout doute raisonnable" encourir, en cas de retour dans 

son pays, un traitement prohibé par cette disposition. Cette disposition requiert en effet que la partie 

requérante prouve la réalité du risque invoqué par « des motifs sérieux et avérés ». Ses allégations 

doivent être étayées par un commencement de preuve convaincant, et le Conseil rappelle, à l'instar de 

la partie défenderesse « qu'une simple possibilité de mauvais traitements n'entraîne pas en soi une 



  

 

 

X - Page 3 

infraction à l'article 3 de la Convention » (Cour. eur. D.H., arrêt Vilvarajah et autres c. Royaume - Uni du 

30 octobre 1991, § 111 ; C.C.E., 20 juin 2008, n°12 872). 

 

Quant aux nouveaux éléments produits concernant la situation en Turquie, le Conseil constate que ces 

ceux-ci n'ont pas été communiqués à la partie défenderesse de sorte qu'il ne peut lui être reproché de 

ne pas en avoir tenu compte. 

 

En outre, le Conseil constate que la partie défenderesse n'a nullement considéré que les faits allégués 

par le requérant ne diffèrent pas de sa demande d'asile de sorte que l'argumentation n'est pas 

pertinente. 

 

3.1.2.3. S'agissant du délai mis pour traiter la demande d'autorisation de séjour du requérant, le Conseil 

rappelle avoir déjà jugé, dans un cas similaire, que « l'écoulement d'un délai, même déraisonnable, 

dans le traitement d'un dossier n'a pas pour effet d'entraîner la naissance d'un quelconque droit au 

séjour ».  

 

Quant à la longueur du séjour du requérant, le Conseil constate que la partie défenderesse a bien tenu 

compte des éléments invoqués à l'appui de la demande d'autorisation de séjour du requérant et a 

suffisamment motivé la première décision attaquée en estimant que ces éléments ne constituent pas 

une circonstance exceptionnelle, au sens de l'article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, dès lors que 

ces derniers ne sont pas révélateurs d'une impossibilité de retourner, au moins temporairement, au pays 

d'origine pour obtenir l'autorisation de séjour. 

 

3.1.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

4. Entendue à sa demande expresse à l’audience du 25 janvier 2022, la partie requérante se borne à 

réitérer certains arguments développés en terme de requête ne développant ainsi aucun élément de 

nature à renverser les conclusions contenues dans l’ordonnance susvisée du 30 juillet 2021 prise en 

application de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, en manière telle qu’il convient dès lors de 

les confirmer. 

 

5. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante.  

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er   

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2 

 

Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le quinze mars deux mille vingt-deux par : 

 

Mme E. MAERTENS, présidente de chambre,  

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK      E. MAERTENS 

 


